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les missions de lles missions de l ’ONEM’ONEMChômage temporaire

force majeure, intempéries, raisons économiques

Interruption de carrière

Crédit-temps
Exemples :

A.L.E.

Titres-services

Plan activa

Prêt de lancement

Chômage ordinaire

chômage complet après travail à temps plein ou à temps partiel ou

après études

allocation de garantie de revenus pendant travail à temps partiel

Prépension conventionnelle
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1/3  
de la population

active
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Les acteurs 

de l’assurance chômage

ONEMONEM

A.L.E.

chômeur / chômeuse

� S ’informer

� Constituer son dossier 

� Percevoir ses allocations

Services de 

placement

SPF Emploi

30 bureaux de chômage30 bureaux de chômage

AdministrationAdministration centralecentrale

Organismes 

de paiement

� S ’inscrire comme demandeur d ’emploi

� Suivre une formation professionnelle

� Obtenir un emploi

� Se réinsérer 
(chômage longue durée)

� Statue sur le droit aux allocations

� Sanctionne les infractions et abus éventuels

� Contrôle et coordonne� Contrôle les paiements par les O.P.

� transmission données� introduction dossiers et dépenses � transmission données

Les acteursLes acteurs



3

Les services de placement

Inscription 

demandeur d ’emploi 

et placement

Formation 

professionnelle

V.D.A.B.

ACTIRIS

FOREM

Les organismes de placementLes organismes de placement

A.D.G.
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Les conditions d’admission

sur la base d’un travail salarié sur la base des études

les allocations de chômageles allocations de chômage les allocations d’attenteles allocations d’attente

Les conditions d’octroi
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1.1  être privé, par suite de circonstances indépendantes de sa volonté,

1.2  de rémunération

1.3  de travail

Conditions d’octroi

2. Etre inscrit comme demandeur d ’emploi

3. Etre prêt à accepter tout emploi convenable

4. Etre apte au travail

5. Avoir satisfait aux conditions de l ’obligation scolaire

6. Résider effectivement en Belgique sauf dérogations

7. Chercher activement du travail et collaborer à toutes les actions qui peuvent 

renforcer ou améliorer leur position sur le marché du travail

8. Ne pas avoir atteint l’âge de la pension

1. Etre involontairement au chômage

Pas indemnisable pendant période couverte par 

indemnité de rupture, pécule de vacances, ... 

Sont toutefois autorisées sous certaines conditions pendant le 

chômage :

�certaines activités sans incidence sur montant des allocations:

� gestion biens propres

� activité bénévole

�certaines activités avec incidence sur montant des allocations:

� activité accessoire déjà exercée durant 3 mois et exercée après 

18h00

� activité occasionnelle

Si refus d’emploi convenable ou non présentation auprès d’un employeur

Si non présentation au service de placement

Si arrêt ou échec d’un parcours d’insertion

avertissement ou exclusion 4 à 52 semaines

Si refus d’un parcours d’insertion

avertissement ou exclusion à durée indéterminée

Si indisponibilité

exclusion durée de l ’indisponibilité

Etre prêt à accepter tout emploi convenable

Ne pas percevoir d’indemnités A.M.I. 

Ne pas avoir plus de 66% d ’inaptitude au travail

Dérogation : 4 semaines de vacances annuelles

Perte des allocations lorsque l ’âge de la  

pension est atteint :

femme :  64ème anniversaire

homme : 65ème anniversaire

Si abandon d’emploi convenable sans motif légitime

avertissement ou exclusion 4 à 52 semaines

Si responsabilité dans son licenciement

avertissement ou exclusion 4 à 26 semaines

Evaluation par le facilitateur de l’Onem, en présence du chômeur et en 

fonction de sa  situation spécifique, des actions qu'il a entreprises pour 

réintégrer le marché de l'emploi au cours de la période des 12 mois qui 

précèdent l'entretien

Phases : 

Information du chômeur

1er entretien (après 15 à 21 mois de chômage) ⇒ plan d’action 

éventuel

2ème entretien (au plus tôt 4 mois après 1er entretien) – évaluation ⇒

2ème plan d’action éventuel*

3ème entretien (au plus tôt 4 mois après 2ème entretien) - évaluation**  

*Suspension ou réduction

** Exclusion

+ Sanctions en cas d’absence aux entretiens d’évaluation

Accompagnement syndical

ONEM

AMI L C T

FOREM

MédecinMédecin

dudu travailtravail


